
SUCCESIONS : 

Afin de ne pas vous faire perdre de temps, vous pouvez collecter les pièces et renseignements listés ci-dessous que 
vous remettrez au notaire lors du premier rendez-vous d’ouverture du dossier.

Délais : compte tenu du nombre d’administrations et d’organismes (banques, caisses de retraite) auxquels il faut 
s’adresser pour compléter  un dossier de succession et  vous proposer  un rendez-vous de signature,  les temps 
d’attente sont encore trop longs, et nous travaillons à leur diminution. 
Toutefois ces délais ne devraient en aucun cas dépasser trois mois après l’ouverture du dossier,  sauf bien sûr 
problèmes familiaux ou patrimoniaux sérieux. 

Les pièces à communiquer pour le jour de l’ouverture du dossier sont les suivantes :

RENSEIGNEMENTS SUR L’ETAT CIVIL :

• questionnaire d’état civil que vous pouvez télécharger en cliquant ici,
• acte de décès du défunt,
• copie des contrats de mariage du défunt, des héritiers, des légataires,

RENSEIGNEMENTS PATRIMONIAUX :

• noms des banques auprès desquelles le défunt et son conjoint avaient ouvert des comptes 
•  noms des  organismes financiers  ou banques auprès desquels  le  défunt  et  son conjoint  avaient  souscrit  des 
placements
• noms des organismes financiers ou banques auprès desquels le défunt et son conjoint avaient souscrit des assu-
rances vies : les assurances sont en principes hors succession, toutefois an fonction de l’âge auquel elles ont été 
souscrits et en fonction du montant placé, elles peuvent être fiscalisées (demandez des renseignements à votre 
notaire)
• noms et adresses des organismes servant une pension de retraite ou une complémentaire
• titres de propriété des immeubles (maisons, appartements, terres) si ceux-ci n’ont pas été signés à l’étude
 
• noms des organismes financiers auprès desquels le défunt ou son conjoint ont souscrit des emprunts non encore 
remboursés au jour du décès
• copies des factures dues par le défunt ou son conjoint, et non encore réglées au jour du décès,
• copie des factures des frais d’obsèques,
•  si  le  défunt  était  fiscalisé  :  copie  du  dernier  avis  d’imposition  sur  le  revenu  concernant  CSG/CRDS  et 
éventuellement sur la fortune
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